
NOTICE SACEM 

Etant membre de la FFBA et structures associées,  
vous ne devez plus vous adresser à la SACEM. 

 

Vous devez uniquement et impérativement vous adresser à la FFBA  pour bénéficier  

de 40% de réductions*  
sur l’ensemble des droits d’auteur. (SACEM et SPRE) 

(*Déclaration préalable et réduction pour centralisation ) 
 

Bien plus encore, pour 90% de vos manifestations, vous allez payer un forfait connu à l’avance  
comprenant les mêmes réductions ! 

 

*Déclaration préalable et réduction pour centralisation  
Barème disponible sur le site www.benevolat.org   rubrique SACEM 

Il y a 6 catégories de barèmes : (Détails sur les grilles tarifaires) 

Paiement au forfait et au préalable (Budget des dépenses1  <= à 5 000 €) 

 Catégories : I - Concerts, bals, spectacles, séances dansantes 

   II -  Spectacle à pluralité de genre artistique 

   III - Audiovisuel, spectacle avec musique d’accompagnement 

   IV - Manifestation avec fond sonore 

   V - Cours de danse, gymnastique, Country,Hip-Hop 
 

   VI - Autorisation gratuite annuelle 

Facturation au pourcentage (Budget des dépenses1  > à 5 000€) 

 Dans ce cas, une déclaration (suivant les catégories) doit être faite à 
 l’avance (Mini-15 jours) et un bilan à transmettre après la manifestation.  
 La facturation au pourcentage et son règlement suivront. 

  
 Destinataire unique, la FFBA (Via site Internet ou Foxasso) 

 
1
 Budget des dépenses :  

 Seront pris en compte : les dépenses artistiques (cachets et charges), les frais techniques (sono, éclairage, décors, loc. instruments, 
 salle, chapiteaux, gradins), les frais de publicité et communication (affiches, tracts, ..) 
 
NB: Déclaration valant autorisation 

Pour bénéficier de ces avantages : Déclarez et réglez les droits d’auteur via : 

 Soit notre site Internet : wwww.benevolat.org     Rubrique : « DROITS d’AUTEUR » 

 Soit sur notre application mobile : Foxasso         (Téléchargeable sur Apple Store ou sur Play Store ) 

Forfaits 
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